
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Conditions de recrutement  
 Personnel civil 
 SPV du SDIS de l’Ardèche (sous couvert du chef de centre) 
 Etre âgé d’au moins 18 ans 

 
 Missions sous l’autorité du chef de salle 

 Participer à l’analyse prévisionnelle du risque météorologique 
d'incendie du département, 

 Participer à la gestion des dispositifs préventifs feux de forêts, 
 Assurer le suivi et la continuité de l’activité feux de forêt, 

(ex : mise à jour de la main courante pour la passation de 
consignes),  

 Informer les autorités (Préfecture / SDIS / autres services),  
 Tenir à jour les différents tableaux liés (activité feux de forêt, 

statistiques) 
 Assurer la communication radio avec les tours de guets, 
 Utiliser le matériel de vidéo surveillance pour « la levée de doute », 
 Participer à l’entretien général des locaux opérationnels et de vie 

du CRTA/CODIS, 
 Respecter les consignes et procédures. 

 
Profil 

 Connaissances opérationnelles, 
 Sens de l’organisation et des responsabilités, 
 Sens du travail en équipe et de la communication, 
 Aptitude à l’utilisation de l’outil informatique et des transmissions, 
 Aptitude à rendre compte,  
 Capacité d’initiative (domaine fonctionnel), 
 Aptitude à la gestion du stress, 
 Ponctualité, disponibilité. 

 
Conditions d’indemnisation 

 Engagement de sapeur-pompier volontaire saisonnier 
 La période d’engagement pourra être variable en fonction de 

l’activité opérationnelle (dernière semaine de juin à fin septembre) 
 Indemnisation forfaitaire de 12h par jour + 2h (pour les repas) à 

75% du montant de l’indemnité horaire de base du grade de 
sapeur (8,36 € au 31/01/2023) 

AVIS DE VACANCES DE FONCTION INTERNE ET EXTERNE  

de sapeurs-pompiers volontaires saisonniers non officiers  
pour le CRTA/CODIS en qualité de prévisionniste 

 

Contacts pour informations 
complémentaires 

  
*administratives  
  

Lt Col Jean-Philippe Ladet,  
Chef du groupement des 
ressources humaines  
Tél. : 04 75 66 36 60 
 

M Christophe Gleyze,  
Adjoint chef du service volontariat  
Tél. : 04 75 66 36 71 
  
 

*techniques  
 

Lt Col Guillaume Defudes 
Chef du groupement de 
coordination opérationnelle 
Tel : 04 75 66 36 58 
 
Cdt Philippe Fazendeiro 
Chef du service opérations 
Tel : 04 75 66 36 35 
 
Lt Sébastien Contesse 
Chef du CRTA/CODIS 
Tél. : 04 75 66 36 32 

 
 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 05 avril 2023 dernier délai, date d’enregistrement du 
courrier à la direction départementale du SDIS - par lettre de motivation et CV adressés à : 

 

Monsieur le président du conseil d’administration du SDIS de l’Ardèche 

Service du Volontariat 
496 chemin de Saint-Clair   BP 718 

07007 Privas cedex 
 

07007 Privas cedex 

 

Deux fonctions de prévisionnistes, en qualité de sapeur-pompier volontaire saisonnier, seront prochainement 
disponibles au sein du CRTA/CODIS, pour la période du 1er juillet au 31 août 2023.   
   


